                                BABYLONE, TU DECONNES

              UNE USINE ET DES JARDINS SUSPENDUS.
    
Le 28 mars dernier, suite au recours déposé par les laboratoires -----, voisins du projet, le tribunal administratif de Paris a annulé le permis de construire du futur incinérateur d'ordures ménagères "Isséane" prévu quai Roosevelt à Issy-les-Moulineaux, tout près du RER et du tram "Val de Seine", et devant remplacer l'ancienne usine d'incinération TIRU du quai de Stalingrad. Le jugement porte sur l'insuffisance de l'étude d'impact quant à la profondeur de la future usine, 33 m sous le niveau du sol en zone inondable en bordure de Seine, et au manque de justification du choix de ce site pour réduire le trafic des engins de chantier et des bennes à ordure.

                                                                      Flou concernant la desserte de la future usine

Tout au long des réunions de la commission de révision du plan départemental de gestion des déchets, les représentants des Verts Issy Ecologie, se sont inquiétés du flou concernant la desserte de la future usine. La nouvelle usine générera chaque jour sur la RD7, plus de 700 mouvements de camions. La réduction significative du trafic routier sur cette voie très encombrée en bord de Seine passe obligatoirement par le recours à la voie fluviale et la voie ferrée.

                                                                 Ripolinage vert

Une part importante du budget initial, qui ne cesse d'augmenter, est dévolue aux plantes vertes, voire des arbres dans des bacs en façade ! L'usine doit se faire invisible pour ne pas nuire à la promotion du secteur. A quand des singes-hologrammes dans les branches des arbres en pots, des perroquets répétant "ceci est une usine verte" ? Combien d'argent pour les jardins suspendus, la suppression des panaches de vapeur, en bref pour cacher cette activité dont on a honte, plutôt que d'investir massivement dans la prévention, c'est à dire dans la réduction des déchets à la source et l'augmentation du recyclage, ainsi que la réduction du trafic routier ?

                               Les futurs "soutiers du tri" qui travailleront en fond de fosse, ne méritent pas un tel sort.
Les conditions de travail et de sécurité dans la future usine ne semblent pas avoir constitué une priorité pour ses concepteurs : "Ici l'évacuation des personnes en cas d'accident, la qualité de l'air, l'absence de lumière naturelle constituent des problèmes clés à prendre définitivement en compte. Si le futur centre de tri d'Issy est prévu souterrain pour des questions de choix architectural, ce n'est sans doute pas la meilleure solution par rapport aux conditions de travail du personnel de tri. A la demande de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie d'Ile de France, nous avons recherché, avec l'architecte, toutes les possibilités pour faire entrer un maximum de lumière jusqu'aux postes de travail. » (D C, responsable de projet/S*****).

                                 Halte aux banlieues - dépotoirs !

Le choix du site est bien plus un choix d'opportunité : il n'est pas adapté à une installation de cette taille. Et tandis que l'on nous promet des jardins suspendus quai Roosevelt, à quelques encablures, on casse un espace vert, ô combien précieux, dans l'Ile Saint Germain, pour faire place au verre et au béton de la fondation ----- du virtuel contre du réel !

Il n'y a pas d'incinérateur "virtuel", pas plus que de "cyber-TIRU". Nos déchets sont bien réels et ne peuvent disparaître comme par magie. Nous devons d'urgence engager un plan de réduction des emballages au niveau de Paris et de toute la région Ile-de-France. Paris ne doit plus se défausser de ses responsabilités en rejetant ses "immondices" au delà du périphérique, mais doit créer dans ses murs des centres de tri de proximité pour réduire les flots de déchets "offerts" généreusement à ses voisins d'Issy d' Ivry ou de Saint Ouen...

                                                     L'incinération des déchets n'est pas. une activité durable.

La légèreté du dossier du S*****, fait preuve d'un mépris de l'écologie et de la démocratie. Nous devons profiter de cette annulation de permis, pour redéfinir une vraie conception durable du traitement des déchets. Les Verts-Issy-Ecologie réaffirment leur volonté d'agir pour une véritable gestion écologique des. déchets reposant sur la réduction à la source et le tri. Ils demandent une dépollution aussi complète que possible de l'ancienne usine TIRU qui continue à émettre des quantités de dioxines beaucoup trop importantes. Comment les riverains pourraient-ils comprendre que l'on dépense des centaines de millions d'euros pour dissimuler une usine et ne pas investir pour lutter contre une pollution bien réelle?

                                           Les capacités de tri doivent y être revues à la hausse.

Nous réclamons, de nouveau, la limitation de la capacité d'incinération de la future usine, pour stimuler le tri et la réduction à la source.

Il faut modifier les barèmes d'Eco emballage auprès des industriels et de la grande distribution qui n'incitent pas à une réelle diminution des quantités d'emballages ni à favoriser les matériaux les plus recyclables.

           Réunion publique

Les Verts d'Issy et de Vanves vous invitent à une réunion publique dans le cadre des élections législatives prochaines, pour en discuter., mais également pour traiter des différents projets d'aménagement du Val de Seine, la Route Départementale 7, les terrains Renault, les menaces sur le Parc de l'lle Saint Germain...

Le mardi 28 mal, 20h30 - Ecole "les Ajoncs" 33, rue du Docteur Lombard (bus n° 123, ou T2 « Les Moulineaux »)
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-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------​
J'apporte mon soutien à la campagne de Suzanne AUGER, représentant les Verts pour les élections législatives des 9 et 16 juin 2002 sur la 10eme circonscription des Hauts de Seine (Issy-les-Moulineaux, Vanves, Boulogne sud et Bas Meudon). Nom, Prénom


Adresse


Et je verse par chèque bancaire ou postal la somme de: 
Euros

à l'ordre de Laurent THIBAULT, mandataire financier de Suzanne AUGER - 17, rue du général Leclerc 92130

Issy-les-Moulineaux - Le reçu qui me sera adressé par le mandataire financier, me permettra de déduire cette somme de mes impôts dans les limites fixées par la loi. Conformément aux articles L.52-8 et L.52-9 du code électoral.
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